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Saisie de près de 3 kilogrammes de cocaïne par la brigade des douanes de Laon.

Mercredi 10 novembre dernier, une escouade de la brigade des douanes de Laon est
posit ionnée sur la Route Nationale 2 à hauteur de la vi l le de Chambry.
Les agents des douanes sélectionnent une automobile immatriculée aux Pays-Bas qui est
occupée par 3 individus.
Les trois ressortissants néerlandais expliquent arriver de la région parisienne.
Le contrôle de l'automobile et des individus permet de découvrir des ovules de cocaïne et de
mettre en évidence que l'une de ces personnes transporte encore des ovules de cocaïne qui
ont été ingérés.
Après examen et surveillance médicale, la procédure douanière porte sur une saisie  de 2
690 grammes de cocaïne.
Les stupéfiants étaient à la fois encore ingérés mais aussi dissimulés dans un sous-vêtement 
adapté.

Jugés au Tribunal judiciaire de Laon, lors de l'audience du jeudi 13 novembre dernier, ils ont
été condamnés à 3 ans d'emprisonnement, un mandat de dépôt ayant été décerné, la
confiscation des scellés dont le véhicule, ainsi qu'à une amende douanière de 202 000 euros.
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